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Résumé

L’objectif de limitation du réchauffement climatique implique une transformation rapide
des systèmes énergétiques, des modes de production et des pratiques de consommation. Dans
les pays européens, cela se traduit notamment par l’engagement d’atteindre la neutralité car-
bone à l’horizon 2050, conformément aux objectifs fixés dans le cadre de l’Accord de Paris.
Si les instruments économiques de la politique climatique - taxe carbone, marchés de quotas,
réglementations environnementales - sont désormais bien identifiés, leur mise en œuvre se
heurte régulièrement à des résistances sociales et politiques. Ces tensions révèlent que la
transition écologique ne constitue pas seulement un problème d’ingénierie économique ou
d’optimisation des politiques publiques, mais également un problème de légitimité et de co-
ordination politique.
C’est dans ce contexte que s’inscrit l’ouvrage récent d’Emmanuel Combet et Antonin Pottier,
Un nouveau contrat écologique (2024). Les auteurs proposent de repenser l’action climatique
à partir de la notion de contrat social. Selon eux, l’approche dominante de l’économie de
l’environnement repose sur une logique technocratique : des instruments considérés comme
économiquement efficaces - en particulier la taxe carbone - seraient définis par l’expertise
puis mis en œuvre par les pouvoirs publics selon une logique descendante. Les difficultés
rencontrées par ces politiques sont alors interprétées comme des problèmes d’” acceptabilité
sociale ”. Combet et Pottier proposent une lecture différente : ces résistances reflètent en
réalité des conflits politiques liés à la répartition des coûts et des contraintes de la transition.
L’action climatique doit donc être conçue comme un processus de coordination collective
entre citoyens visant à produire un bien collectif - la stabilisation du climat - plutôt que
comme la simple application de solutions techniques.

La contribution proposée dans cet article s’inscrit dans ce débat. Elle vise à examiner la pos-
sibilité de fonder l’action climatique sur un cadre normatif conciliant transition écologique et
liberté individuelle : celui du contrat social. Plus précisément, l’article cherche à prolonger
les directions ouvertes et explicitées par Combet et Pottier en mobilisant les ressources
de l’histoire de la pensée et de la philosophie économique. L’objectif est d’explorer, dans
différentes traditions de la théorie économique et politique, des concepts et des cadres ana-
lytiques susceptibles d’éclairer les conditions d’un contrat social écologique. Cette démarche
conduit notamment à examiner les théories de la liberté, les conceptions du bien public et
les formes de coordination collective développées dans l’histoire de la pensée économique. Le
but est d’identifier des outils conceptuels permettant de penser l’articulation entre contrainte
écologique, liberté individuelle et légitimité démocratique.
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L’objectif de la contribution est ainsi double. Il s’agit, d’une part, de préciser les conditions
économiques et institutionnelles d’un ” contrat social écologique ” capable de coordonner
l’action climatique à l’échelle d’une société démocratique. D’autre part, il s’agit de montrer
que la réussite de la transition écologique dépend non seulement du choix des instruments
économiques mobilisés, mais aussi de la manière dont ces politiques sont politiquement jus-
tifiées et collectivement instituées.
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Intervenant : Kevin Leportier, Mâıtre de conférence en économie à l’université de Caen-
Normandie (INSPE / CREM) et agrégé de philosophie. Mes travaux de philosophie économique
portent sur les fondements normatifs des évaluations des politiques économiques, en partic-
ulier au regard des valeurs de liberté et de choix.


